
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour rappel début début juillet, vous receviez notre tract, 
 

« Vers une égalité pro exemplaire » 
 

dans lequel nous vous interrogions sur votre quotidien et les abus dont vous auriez pu être victime. 
 

Le harcèlement sexuel 

Ce que dit la LOI 
Article 222-33 du Code pénal, 

Articles L. 1153-1 à 6 du Code du Travail 
articles L. 4121-1 à 5 du Code du Travail 
Article L. 1142-2-1 du Code du Travail 

 

Démarches à faire si vous êtes victime 

Quand vous vous sentirez prêt-e- 
 

- Rapprochez-vous de votre référent harcèlement ou d’un-e- syndiqué-e CGT. 
- La confidentialité et le secret sont garantis par toutes les personnes ressources. 
- Nous vous aiderons dans vos démarches avec l’employeur qui a des obligations d’enquêtes. 

(Même pour une soirée dans le cadre du travail, c’est de sa responsabilité) 
- Vous serez le garant du temps, vous déciderez si vous avez besoin de pause dans nos entretiens 
- Nous vous verrons autant de fois que nécessaire,  
- Nous ferons au mieux pour que vous vous reconstruisiez à votre rythme. 
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La CGT combattra toujours ces pratiques et fera des cas 
individuels, sur ce sujet, une priorité. 

 
Elle luttera sans relâche, collectivement contre ces 
agissements dans nos entreprises et dans la société. 

Pour les retardataires voici le questionnaire en flash code, 
Réponse possible jusqu’au 15/9/2022 avec envoi 

à cgtfapt44@orange.fr 
 

et écrivez « questionnaire égalité pro » dans objet. 

Nathalie DUMANT et Alain CANAL 
vos référents syndicaux CGT FAPT 44 
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